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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 3, insérer l'article suivant:

L’article L. 2121-13 du code général des collectivités territoriales est complété par les mots : « et 
d’avoir accès aux documents contractuels qui y sont liés ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, nous souhaitons que les conseillers municipaux puissent avoir accès à tous les 
documents contractuels nécessaires à la délibération.

Le droit des affaires ne peut justifier qu'un conseiller municipal ne puisse délibérer en toute 
connaissance de cause, de manière libre et éclairée.


